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L e beau temps arrive et il nous tarde de voir le vert de nos gazons
ainsi qu’une entrée propre ! Il ne faudrait pas oublier en déneigeant,
de ne pas jeter la neige dans la rue, ce qui pourrait causer des obsta-

cles pour la circulation routière et celle des piétons. Il faut éviter d’utili-
ser l’eau de l’aqueduc pour faire fondre la neige ou pour laver l’entrée.
C’est une ressource essentielle qui n’est pas prévue à cette fin. Un coup de
pelle ou de balai fait aussi bien l’affaire.

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

Précautions à prendre
avec l’arrivée du printemps

Collecte des ordures
Horaire de Pâques

V euillez prendre note qu’il n’y aura aucun changement aux horaires
pour la collecte sélective du 8 avril (Jeudi saint) ni pour celle des
ordures ménagères du 9 avril 2004 (Vendredi saint).

Nous vous souhaitons par la même occasion Joyeuses Pâques !

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

2 3

P lus de 210 participants ont profité des activités de la semaine de relâche qui se
déroulait du 1er au 5 mars 2004. Tel que l’indique le tableau ci-dessous, c’est un
nombre record de participants pour une semaine de relâche, soit une augmentation

de 263 % par rapport à l’année précédente. Les activités les plus populaires ont été : Un
poney dans ta cour, Sur la piste de la vie, Multi-sports, Définosaure, Folie-délice et Bricol’art

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture
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Festival des Neiges 2004

P lus de 1 500 personnes ont participé aux nombreuses activités de
la 3e édition du Festival des Neiges, qui s’est tenue du 20 au 22
février dernier. C’est une augmentation d’environ 600 partici-

pants comparativement à la 2e édition. Malgré la neige abondante qui est
tombée durant toute la fin de semaine, l’événement s’est avéré une réus-
site sur toute la ligne.

Les sculpteurs au concours de sculpture sur neige IGA Extra ont bravé le
mauvais temps de la fin de semaine et ont mis la main à la pâte pour
réaliser leurs œuvres. Le 1er prix a été attribué à l’équipe de Denis
Laplante et l’œuvre s’intitulait « Le cirque de la connaissance ». Le 2e prix,
« L’Irlandais », a été obtenu par l’équipe de Gabriel Bisson et le 3e prix,
« La pieuvre », a été décerné à l’équipe de Sylvie-Josée Tremblay.

Nous félicitons William Tremblay, élève de 5e année et Marion Chêne,
élève de 6e année, respectivement Roi et Reine du Festival des Neiges. Ils
ont donné une saveur particulière à cet événement par leur bonne
humeur et leur implication. Nous remercions les membres de leur famille,
sans quoi tout ceci n’aurait pas été possible.

Félicitations, par la même occasion, à tous les mini-ducs et mini-
duchesses qui ont participé avec les membres de leur famille aux dif-
férentes activités.

Maternelle : Nathan Beaudoin

1re année : Sofianne Bouchard-Verret

1re année : Dannick Trudel

2e année : Nicolas Doyon

3e année : Janick Boutet

4e année : Maude Chabot

Nous tenons à remercier l’ensemble des professeurs et élèves qui ont par-
ticipé au concours du « mot caché glaçant » afin de sélectionner des mini-
ducs et mini-duchesses, ainsi que pour leur présence active au défi sur
glace qui a eu lieu à la patinoire le 20 février.

De plus, la Municipalité désire remercier ses commanditaires majeurs : le
Député de Montmorency M. Raymond Bernier et IGA Extra de
Beauport, les entreprises, les organismes, ainsi que les nombreux béné-
voles qui ont permis de faire de cet événement un franc succès.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture
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Festival des Neiges… et de la fierté
Comme maire, je ressens toujours beaucoup de fierté quand je vois les
citoyens et les citoyennes s’impliquer activement dans la tenue d’activités
destinées à la collectivité. On comprendra donc que la tenue du dernier
Festival des Neiges m’ait comblé de joie. Avec quelque 600 participants
de plus par rapport à l’année dernière, ce Festival devient de plus en plus
une occasion de rapprochement entre les citoyens de tous âges et une belle
occasion de marquer une pause rafraîchissante au milieu de l’hiver.

Le Festival fait aussi la démonstration que, lorsqu’il est bien appuyé par la
Municipalité et par des commanditaires, le bénévolat peut faire des prodi-
ges. À nos commanditaires, aux nombreux bénévoles qui ont fait de
l’événement un succès sans précédent et en particulier lors de la soirée
dansante, j’adresse mes remerciements et ceux de mes collègues du con-
seil municipal.

Une présence au Salon qui ne passe pas inaperçue
Notre participation au dernier salon ExpoHABITAT a été couronnée de
succès. Dans le stand de la Municipalité, les visiteurs ont été plus nom-

breux et on a remarqué que, d’une année à l’autre, les
gens qui viennent s’informer connaissent de mieux

en mieux notre coin de pays. Ceux qui prennent
de l’information, d’ailleurs, ne sont plus

de simples curieux mais des gens
vraiment intéressés par ce que

nous sommes et par les carac-
téristiques de notre territoire.
C’est tellement vrai qu’un
terrain de la Montagne des
Eaux Claires a été vendu…
sur place.

Avec nos autres initiatives destinées à 
mettre Sainte-Brigitte-de-Laval en lumière,
ExpoHABITAT contribue à attirer chez nous
de nouveaux résidents, ce qui nous permet
d’être plus nombreux à partager le coût de ser-
vices plus diversifiés et de meilleure qualité.
Bravo à ceux et celles qui ont contribué à pré-
parer notre stand d’information et qui y ont
consacré une multitude d’heures pour accueil-
lir nos visiteurs.

Sainte-Brigitte impliquée
régionalement en géomatique
Le mercredi 10 mars, Sainte-Brigitte-de-Laval a signé une entente de cinq
ans en matière de géomatique avec la MRC de La Jacques-Cartier et les
municipalités ou villes suivantes : Cantons Unis de Stoneham-
Tewkesbury, Lac-Beauport, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier,
Saint-Gabriel-de-Valcartier et Fossambeault-sur-le-Lac. En vertu de cette
entente, les données relatives à la gestion et à l’aménagement du territoire
de toutes ces municipalités seront désormais logées chez nous et c’est à
partir de nos ressources informatiques que les responsables de l’aménage-
ment des municipalités concernées pourront consulter leurs données.

En termes de résultats, cette entente permet de générer des économies
importantes pour tous les intéressés. Elle aura aussi pour effet d’uni-
formiser la présentation et la consultation des données. C’est une des
retombées régionales de notre leadership en matière de géomatique,
depuis quelques années et nous devons en être fiers.

Pierre Vallée, maire
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Séance du conseil municipal
La prochaine séance régulière du conseil municipal aura lieu le mardi 13 avril 2004 à 20 h 00 au Centre communautaire Le Trivent.

MRC de La Jacques-Cartier
La Sûreté vous informe...

La Sûreté du Québec a pour mission de maintenir la paix, l’ordre et
la sécurité publique dans tout le territoire du Québec, de prévenir le
crime ainsi que les infractions aux lois du Québec, et d’en rechercher
les auteurs. Dans ce contexte, les interventions des membres de la
Sûreté doivent toujours s’insérer dans cette mission.

Dans le cadre de l’entente qui lie la Sûreté du Québec et la MRC de
La Jacques-Cartier, la Sûreté s’engage envers cette dernière à appli-
quer le Code de sécurité routière et la Loi sur les véhicules hors route
sur les chemins publics et routes des municipalités locales desservies.
Elle s’engage également à appliquer la réglementation municipale
uniformisée relative au stationnement, à la circulation routière, à la
paix, au bon ordre et à la sécurité publique sur le territoire des muni-
cipalités parties aux ententes.

Donc, depuis le 8 décembre 2003, la Sûreté du Québec applique la
réglementation municipale décrite précédemment dans votre muni-
cipalité.  Lesdits règlements applicables par la Sûreté du Québec sont
ceux relatifs à son mandat de maintenir la paix, l’ordre et la sécurité
publique.

La Sûreté du Québec, dans le cadre de l’exécution de son mandat,
souhaite donc renforcer le sentiment de sécurité dans la population,
améliorer la qualité de vie des citoyens et ce, de concert avec tous les
intervenants du milieu municipal.

Lieutenant André Pleau
Directeur du poste

Nouvelle entreprise
D’YramoS

D eux jeunes promoteurs passionnés pour le monde imaginaire et
fantastique de l’époque médiévale ont réuni leur talent d’anima-
teurs pour démarrer une entreprise d’animation grandeur nature

de jeux de rôle. Au menu des activités, il y en a pour tous : écoles, terrains
de jeux, maison des jeunes pour la clientèle jeunesse et groupes organisés,
clubs sociaux et corporatifs pour la clientèle adulte.

Plus particulièrement, un Camp d’été médiéval fantastique pour les 12 à
17 ans est offert en primeur. La formule permet de vivre une semaine
d’expériences enrichissantes et des aventures qui propulsent ces jeunes
dans l’univers de Nuvelkia, là où elfes, fées et chevaliers sont au rendez-
vous. Durant leur séjour, les jeunes auront l’occasion, entre autres, de se
familiariser avec les principes du jeu de rôle sur table et en grandeur
nature, de développer leur esprit d’équipe et d’initiative ainsi que leur
créativité au moyen de différents ateliers. Couchers sous la tente, un con-
tact permanent avec la nature, un site exceptionnel…

Pour information 
Yann Gerardin : 825-1718
Courriel : dyramos@ccapcable.com

U n conseil d’administration provisoire a été formé afin de relancer
les activités de la Maison des jeunes. Ce conseil a procédé récem-
ment à l’incorporation de la Maison des jeunes et à l’ouverture de

La Maison des jeunes
postes pour un coordonnateur et un animateur-intervenant. La sélection
et les entrevues des candidats ont eu lieu à la fin du mois de mars. Le con-
seil espère pouvoir rouvrir la maison des jeunes le plus tôt possible au
printemps.

Horaire printanier
du Chalet des Sports

Lundi au jeudi : 18 h à 21 h

Vendredi : 18 h à 22 h

Samedi et dimanche : 16 h à 22 h

Veuillez noter que le Chalet des sports sera fermé
du 4 au 10 avril 2004.


